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PREFET DU VAL DE MARNE

Arrêté n°2020/3632
Portant autorisation de dérogation à la règle du repos dominical présentée dans les commerces de détail

les dimanches 29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020

Le Préfet du Val-de-Marne, 

Vu le code du travail, et notamment ses articles L.3132-20, L.3132-21 et R.3132-17,

Vu le courrier circulaire du 25 novembre 2020 de la Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion relatif à la
mise en place  d’ouvertures  supplémentaires  les dimanches pour  la fin  du mois de novembre et  le mois de
décembre 2020,

Vu le protocole sanitaire renforcé pour les commerces,  

Considérant que selon l’article L3132-20 du code du travail :  « Lorsqu'il est établi que le repos simultané, le
dimanche,  de  tous  les  salariés  d'un  établissement  serait  préjudiciable  au  public  ou  compromettrait  le
fonctionnement normal de cet établissement, le repos peut être autorisé par le préfet, soit toute l'année, soit à
certaines époques de l'année seulement suivant l'une des modalités suivantes :
1° Un autre jour que le dimanche à tous les salariés de l'établissement ;
2° Du dimanche midi au lundi midi ;
3° Le dimanche après-midi avec un repos compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ;
4° Par roulement à tout ou partie des salariés.»

Considérant les pertes subies suite à la fermeture administrative depuis le 30 octobre des commerces considérés
comme n’étant pas de première nécessité et les conséquences entraînées par les restrictions de circulation pour le
fonctionnement normal des établissements de commerce de détail ; 

Considérant en outre que la situation exceptionnelle que connaît le pays du fait de la crise sanitaire justifie le
caractère d’urgence de la demande au sens de l’alinéa 2 de l’article L. 3132-21 du Code du travail ;
 
Considérant que  les  clients  potentiels  n’ont  pu  réaliser  leurs  achats,  ce  qui  a  généré  une  perte  de  chiffre
d’affaires pour les établissements concernés ;

Considérant que cette  dérogation  répond  autant  aux  intérêts  de  la  clientèle  qu’à  ceux  des  établissements
concernés, notamment en vue du respect des dispositions prévues dans le cadre du protocole sanitaire renforcé
pour les commerces  en vigueur,  notamment afin de garantir la régulation des flux et le respect des critères
d’occupation maximale des espaces ouverts au public et en milieu de travail (« jauge ») ;

Considérant qu’au moins une des deux conditions fixées par l’article L.3132-20 du code du travail pour l’octroi
d’une dérogation à la règle du repos dominical est respectée ;

Considérant que  les  articles  L.3132-25-3  et  L.  3132-25-4  du  code  du  travail  prévoient  que  les  salariés
volontaires qui travailleront le dimanche devront bénéficier au minimum d’un repos compensateur équivalent et
d’une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente,
sauf dispositions conventionnelles plus favorables ;

ARRETE
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Unité Départementale du Val-de-Marne -   Avenue du Général de Gaulle - Immeuble le Pascal Hall B - CS 90043 -  94046 CRETEIL CEDEX   -

Standard : 01 49 56 28 00
http://travail-emploi.gouv.fr

5



Article 1 : Sous réserve de l’application des dispositions prévues à l’article L. 3132-1 du code du travail et sans
préjudice des dérogations susceptibles d’être accordées par les maires, les établissements de vente au détail qui
mettent à disposition des biens et des services du département du Val-de-Marne sont autorisés à donner le repos
hebdomadaire par  roulement à tout ou partie de leurs salariés et autorisés à déroger au repos dominical  les
dimanches 29 novembre et 6, 13, 20, 27 décembre 2020.

Article 2 : Le personnel employé bénéficie des contreparties prévues aux articles L. 3132-25-3 et L. 3132-25-4
du code du travail.

Article 3 : Cette autorisation ne permet pas de déroger à l’article L. 3132-1 du code du travail qui dispose qu’il
est interdit de faire travailler un même salarié plus de six jours par semaine.

Article 4 : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur de l’unité départementale de la DIRECCTE, le
directeur territorial de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire et publié au recueil des actes administratif.

Fait à Créteil, le 27 novembre 2020,

Le Préfet 
SIGNE

Raymond LE DEUN

Voies et délais de recours : 
Cet arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du travail,  dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication.
L’absence de réponse au terme de 2 mois vaut rejet implicite
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de MELUN, 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN, dans un délai de 2
mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté ou dans le délai de 2 mois à partir de la réponse de l’administration si
un recours hiérarchique a été déposé.  
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DE LA PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE

POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A :

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
94038 CRETEIL Cedex

Les actes originaux sont consultables en préfecture

Le Directeur de la Publication

Madame Mireille LARREDE

Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne

Impression : service reprographie de la Préfecture
Publication Bi-Mensuelle

Numéro commission paritaire 1192 AD 
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